
 

 

 
 

Hausse de 5,0 % des dépenses en médicaments  

 Les dépenses en médicaments ont augmenté, mais le pourcentage 
dôaugmentation est plus faible. 

Taux dôex®cution des g®n®riques plus élevé que jamais : 45 % 

 Lôafflux de produits g®n®riques au cours des derni¯res ann®es a 
atténué la tendance. 

Les dépenses en médicaments de spécialité augmentent plus 
rapidement que le reste 

 Les médicaments de spécialité et le vieillissement de la population 
continueront dôinfluencer la tendance future. 

Le secteur privé ne mérite pas la note de passage 

 Une combinaison dôanciennes et de nouvelles stratégies sera 
requise pour g®rer les d®penses en m®dicaments dans lôavenir. 

 

 

 

   

 Faits saillants du rapport de ESI Canada pour 2008 

ESI Canada est le chef de file du traitement des demandes de règlement au pays. Les 
résultats de notre rapport sur les tendances en matière de médicaments en 2008 
constituent un échantillonnage représentatif des tendances observées dans le cadre 
des r®gimes priv®s dôassurance m®dicaments au Canada. Lôanalyse de cette ann®e 
repose sur 65 millions de demandes de règlement soumises par sept millions de 
Canadiens. Ces demandes représentent trois milliards de dollars de dépenses en 
médicaments. Chaque ann®e depuis lôan 2000, ESI Canada effectue une analyse des 
tendances en matière de médicaments afin de présenter aux intervenants du marché 
dôimportants renseignements sur les inducteurs des tendances dans le cadre de 
r®gimes priv®s dôassurance m®dicaments et sur les outils permettant de cibler et g®rer 
ces tendances. Nous optimisons ainsi la valeur des r®gimes dôassurance 
médicaments. 
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Les dépenses en médicaments du secteur privé au Canada 

En 2008, les dépenses en médicaments par demandeur ont augmenté de 5,0 % 

dans le secteur privé. Même si les dépenses sont plus élevées encore cette 

année, le pourcentage dôaugmentation diminue dôann®e en ann®e. Ce 

pourcentage demeure toutefois sup®rieur au taux dôinflation annuel, comme 

lôindique la ligne verte dans le graphique ci-dessous.  
 

 
 

Coût par demandeur  
Comme on vient de le voir, les dépenses annuelles en médicaments par 

demandeur continuent dôaugmenter au Canada. Elles ont atteint 698 $ en 2008, 

une hausse de 5,0 % par rapport ¨ lôann®e précédente. Ces dépenses varient 

toutefois selon la région : elles sont moins élevées dans lôEst et lôOuest, ce qui 

sôexplique en partie par la plus grande utilisation des produits génériques dans 

ces régions. Côest en Ontario que les dépenses par demandeur sont les plus 

élevées, le Québec arrivant tout près derrière. Par contre, si on examine les 

facteurs de la tendance par région, on constate que le Québec a connu la plus 

forte augmentation en 2008, soit 6,7 %. Celle-ci est en partie attribuable au dégel 

du prix des médicaments en 2007 et au taux dôutilisation des g®n®riques moins 

élevé dans cette province.  
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Un mot sur les tendances : 

Une analyse, deux approchesé 

 

Lôanalyse des tendances en mati¯re 

de médicaments de ESI Canada est 

fondée sur une méthode rétrospective. 

Elle diffère donc des données 

recueillies par lôassureur sur 

lôaugmentation des primes dôun r®gime 

de soins de santé qui, elles, reposent 

sur une méthode prospective. Cette 

dernière comprend les résultats 

techniques du régime en question, les 

donn®es sur lôutilisation des 

couvertures, les changements 

démographiques, les changements 

dans les choix thérapeutiques, la 

quote-part vers®e par lôadh®rent et les 

résultats techniques des autres 

r®gimes dôassurance m®dicaments. 

Ainsi, le facteur de tendance issu de 

lôanalyse de ESI Canada sera inférieur 

¨ celui dôun assureur puisquôil repose 

sur les r®sultats techniques de lôann®e 

précédente plutôt que sur les 

pr®visions de lôaugmentation moyenne 

des primes dôun r®gime de soins 

médicaux complémentaires dans le 

cadre duquel les médicaments ne 

repr®sentent quôune composante. 

 

Terminologie employée dans le présent 

rapport 

 

 Tendances en matière de 
médicaments :  
Historique de lôaugmentation du co¾t 
admissible par demandeur depuis 
lôann®e pr®c®dente. 

 

 Coût admissible :  
Montant payable avant la contribution 
du participant. 

 

 Demandeur :  
Chaque personne distincte qui 
présente une demande de règlement 
pour m®dicaments dôordonnance, y 
compris le conjoint et les personnes à 
charge. 



 

Composantes de la tendance 
Les deux principales composantes de la hausse de 5,0 % 

des dépenses en médicaments ¨ lô®chelle nationale sont 

lôutilisation et le coût par ordonnance. Le tableau 

ci-dessous compare les données de 2007 et 2008 pour 

ces composantes et chacune de leurs sous-composantes.  

 

 

 

Utilisation 

Globalement, lôutilisation a augment® de 2,6 % en 2008, 

ce qui représente 11,7 ordonnances par demandeur. 

Lôaugmentation de lôutilisation sôexplique par une plus 

forte proportion dôadh®rents admissibles ayant soumis 

une demande (prévalence) et par la hausse du nombre 

dôordonnances ex®cutées par demandeur (intensité), deux 

facteurs influencés par le vieillissement de la population.  

 

 

Lôanalyse des tendances en matière  

de médicaments de ESI Canada  

Comme lôindique le graphique ci-dessous, le nombre 

moyen dôordonnances par demandeur augmente avec 

lô©ge, et le nombre de demandes a augmenté entre 2003 

et 2008 pour chacun des groupes dô©ge. Si on examine la 

répartition des demandeurs (lignes dans le tableau ci-

dessous), on peut voir que le pourcentage de demandeurs 

âgés de moins de 45 ans a diminué et que le pourcentage 

de demandeurs âgés de 45 à 64 ans a augmenté, ce qui 

témoigne du vieillissement de la population. Nous estimons 

que cette tendance se poursuivra dans lôavenir, ce qui 

entra´nera une augmentation du nombre dôordonnances 

pour les demandeurs vieillissants. 
 

 
Coût par ordonnance 

En g®n®ral, le co¾t par ordonnance a continu® dôaugmenter 

en 2008 pour atteindre 59,69 $, une hausse de 2,4 % par 

rapport à 2007. Ce montant comprend le coût moyen des 

ingr®dients, qui sô®l¯ve ¨ 51,24 $, et les honoraires 

professionnels admissibles, qui sont de 8,45 $ en moyenne. 
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Drug Spend Forecast 2008-2010
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Drug Spend Expected to 
Continue to Increase

1990

$28.0$28.0

+ $5.5
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- $1.2New Generics

+ $3.9Other Trend Factors

+ $2.2Increase in Specialty Meds

+ $0.6Aging Population

2007

$22.5

 

Les composantes de la tendance en matière de médicaments 
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Trois principaux facteurs ont une incidence sur le coût 
des ordonnances : lôinflation (des honoraires 
professionnels et du prix des médicaments), la 
répartition brevetés/génériques et les choix 
thérapeutiques.  
 
Lôinflation 
Lôinflation des honoraires professionnels ne 
représente que 0,1 % de lôaugmentation de la 
tendance en matière de médicaments en 2008. Les 
honoraires admissibles sont limités par les plafonds en 
vigueur. Si on examine les honoraires moyens soumis 
par région en 2008 (graphique ci-dessous), on peut 
constater quôils sont consid®rablement plus ®lev®s que 
les honoraires moyens admissibles (8,45 $). On peut 
voir aussi que les honoraires moyens soumis nôont 
que très légèrement augmenté dans toutes les régions 
par rapport ¨ lôan dernier. Non seulement les 
honoraires sont-ils diff®rents dôune r®gion ¨ lôautre (les 
plus élevés sont en Ontario), mais ils varient aussi de 
fa­on marqu®e ¨ lôint®rieur de chaque r®gion (allant de 
4 $ à 15 $). 
 

 
 

La deuxi¯me composante de lôinflation est la hausse 
du prix des m®dicaments, qui sôest traduite par une 
augmentation de 0,5 % de la tendance. Il sôagit de la 
hausse du coût pour un même groupe de 
m®dicaments dôune ann®e ¨ lôautre. Dans lôensemble, 
ce facteur dôinflation est peu ®lev® car le prix de la 
majorit® des m®dicaments demeure inchang® dôann®e 
en année une fois le prix initial établi. Cependant, tout 
comme les honoraires professionnels, le prix des 
m®dicaments varie selon la r®gion. Lôune des 
différences à souligner est le pourcentage de DIN dont 
le prix a diminué au Québec en 2008. En effet, 26 % 
de tous les DIN au Québec coûtent maintenant moins 
cher. Ces baisses de prix sont presque exclusivement 
attribuables aux produits génériques (93 % des cas).  

En outre, nous avons remarqu® quôun nombre croissant de 
fabricants réduisent le prix de leurs médicaments de sources 
multiples dont le brevet arrive à échéance afin de faire 
concurrence aux produits génériques. Toutefois, le 
pourcentage de fabricants qui utilisent cette tactique demeure 
relativement faible dans lôensemble. 
 

 
 

La répartition brevetés/génériques 
Pour cette composante du coût par ordonnance, nous 
analysons les changements dans lôutilisation de produits 
génériques moins coûteux plutôt que leurs équivalents 
brevet®s. En 2008, le taux dôex®cution des g®n®riques au 
Canada a augmenté de près de 4 % par rapport à 2007 pour 
atteindre 45 %, un nouveau sommet. Lôutilisation accrue des 
produits génériques a eu une incidence heureuse sur la 
tendance en réduisant de 1,0 % le total des dépenses. Cet 
effet positif sôexplique par le fait que les brevets dôun certain 
nombre de médicaments fortement utilisés sont arrivés à 
échéance au cours des dernières années et par les 
modifications qui ont ®t® apport®es aux lois, comme lôentr®e 
en vigueur de lôinterchangeabilit® des m®dicaments non 
inscrits (IMNI) en Ontario en avril 2007. Le tableau ci-dessous 
indique les changements dignes de mention dans la 
répartition brevetés/génériques en 2008.  
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